
 
 
 

 
 

DEVENIR TUTEUR/TUTRICE 
 

MISSION Accompagner un·e étudiant·e en situation de handicap dans son 
travail personnel 

 
DESCRIPTION DES ACTIVITES 

 

 

 Apporter un soutien méthodologique à l’étudiant en situation 
de handicap : retravailler certains cours, reprendre les points 
importants et apporter des explications 

 Développer l’apprentissage de l’autonomie de l’étudiant  

 Aider l’étudiant à acquérir des méthodes de travail 

 Etre en relation avec la Cellule Handicap Étudiants : 
l’informer de toutes les difficultés rencontrées, transmettre 
un bilan du travail effectué. 

 

 
PROFIL RECHERCHE 

 

 Etre étudiant·e inscrit·e à l’INSA, de préférence en 2nd cycle 

 Posséder un niveau permettant le soutien de l’étudiant 

 Etre capable de donner des conseils méthodologiques 

 Veiller à ne pas remplacer le travail personnel de l’étudiant 

 Etre autonome et sérieux·se 
 

 
CONDITIONS  

 

 Période de tutorat modulable en fonction des besoins 

 Séances régulières 

 Organisation à définir entre le tuteur/la tutrice et le tutoré·e 
 

 
MODALITES DU CONTRAT 

 
Dossier vacataire administratif à compléter, avec certaines pièces 
justificatives : Carte d’identité, attestation de sécurité sociale, 
carte étudiante et RIB principalement. Une charte Tutorat est 
également à signer.  
 
Fiche d’émargement à transmettre à chaque fin de semestre à la 
Cellule Handicap Étudiants afin de permettre le paiement des 
heures effectuées. 
 
Durée : Le contrat est établi pour l’année scolaire en cours et est 
renouvelable chaque année. Possibilité de débuter en milieu 
d’année selon les besoins. 
 
 

 

 


